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ARRETE n° 2152 CM du 27 décembre 2012 portant suspension 
provisoire de la délivrance des autorisations d’occupation 
temporaire du domaine public maritime.

NOR : DAF1202152ac
(JOPF du 17 janvier 2013, n° 3, p. 785)

Modifié par :

-
Arrêté n° 459 CM du 10 avril 2013 ; JOPF du 12 avril 2013, n° 14 NS, p. 894 

-
Arrêté n° 1042 CM du 29 juillet 2013 ; JOPF du 8 août 2013, n° 32, p. 7233 (1)
-
Arrêté n° 1061 CM du 21 juillet 2014 ; JOPF du 25 juillet 2014, n° 59, p. 8971
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’aménagement et du logement, en charge des affaires foncières et de l’urbanisme,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 portant composition et administration du domaine public en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 385 CM du 4 mars 2004 modifié relatif à la procédure d’instruction et de recevabilité des demandes d’occupations de dépendances du domaine public ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 décembre 2012,
Arrête :

Article 1er.— Est suspendue, pour une durée de deux (2) ans à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté, la délivrance des autorisations d’occupation temporaire du domaine public maritime sollicitées dans le cadre de :

-
la réalisation de remblais ;

-
l’occupation de dépendances remblayées ;

-
l’occupation du rivage, de lais et relais de mer ;

-
la réalisation d’un chenal.


Art. 2.— Par dérogation à l’article 1er du présent arrêté, le conseil des ministres, le ministre compétent ou toute autorité compétente, peut accorder des autorisations d’occupation temporaire sur le domaine public maritime à des fins touristiques, hôtelières, commerciales et industrielles sous réserve que : 
-
l’impact sur l’environnement soit maîtrisé ;
-
l’occupation soit proportionnée à l’activité exercée et qu’elle en constitue un accessoire.

Art. 2-1. (inséré, Ar 1061 CM du 21/07/2014, art. 1er) — L’autorité compétente peut également accorder des autorisations d’occupation du domaine public maritime aux fins de régularisation de remblai à usage d’habitation principale sous réserve que :
-
le remblai n’ai pas été aménagé en dépit d’un refus d’autorisation préalable de l’autorité 


compétente ;

-
le remblai soit antérieur à l’adoption de la première mesure de suspension de la délivrance des 


autorisations d’occupation temporaire du domaine public maritime.

Art. 3. (remplacé, Ar 1042 CM du 29/07/2013, art. 2) — L’autorité compétente peut également accorder des autorisations d’occupation temporaire du domaine public maritime à des fins culturelles, sportives, culturelles, de loisirs et d’animation et ne comportant aucune emprise ou incorporation au sol. 
Art. 4.— Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas aux demandes d’occupation temporaire du domaine public maritime pour l’implantation de ponton sur pilotis, pour la réalisation d’ouvrages ou installations liées à l’exercice d’un service public ou l’exécution d’un travail public ni aux demandes destinées à l’exercice des activités de pêche, d’aquaculture et de perliculture.

Art. 5.— Le présent arrêté n’est pas applicable aux demandes de renouvellement ou de transfert relatifs à des autorisations d’occupation temporaire déjà octroyées sur le domaine public maritime.

Les dispositions du présent arrêté ne sont également pas applicables aux demandes d’occupations portant sur des emplacements du domaine public maritime ayant antérieurement fait l’objet d’une autorisation d’occupation temporaire.

Art. 6.— Le ministre de l’équipement et des transports terrestres, en charge des ports et des aéroports, et le ministre de l’aménagement et du logement, en charge des affaires 
foncières et de l’urbanisme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 décembre 2012.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’équipement


et des transports terrestres,


James SALMON.










Le ministre de l’aménagement











et du logement,







         Louis FREBAULT.

———————————————

(1) Arrêté n° 1042 CM du 29 juillet 2013 :

Article 1er.— L’arrêté n° 459 CM du 10 avril 2013 portant modification de l’arrêté n° 2152 CM du 27 décembre 2012 portant suspension provisoire de la délivrance des autorisations d’occupation temporaire du domaine public maritime est abrogé.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


